
 En Valais, une grande partie des fores-
tiers-bûcherons quitte la profession avant 
l’âge de 40 ans. Cette réalité s’explique 
par la pénibilité du travail dans des condi-
tions topographiques particulièrement 
difficiles.
 Pour remédier à cette situation, Forêt 
Valais collabore depuis 2012 avec la Cli-
nique romande de réadaptation (CRR). 
Son but: fournir aux membres de l’asso-
ciation des pistes pour rester en bonne 
santé.
 Les forestiers-bûcherons participent 
à ce projet sur une base volontaire, avec le 
soutien de leur chef d’entreprise. La CRR 
effectue, comme pour les sportifs d’élite, 
une batterie de tests biologiques, anthro-
pométriques et physiques, pour chaque 
personne. Elle leur propose, en sus, une 
formation continue axée sur 4 points: la 
nutrition, les vêtements, l’entraînement 
physique et le renforcement du dos.
 Dès 2015, le projet se poursuit dans 
le terrain. «Les exercices d’échauffement 
et de renforcement se font par un moni-
teur sur le lieu de travail», explique Mi-
chaël Duc, coordinateur au service de 
médecine du sport de la CRR. «De plus, 
un diététicien regarde dans les sacs à 

dos des collaborateurs et leur explique 
ce qui est recommandé ou pas. Le mor-
ceau de lard devrait, par exemple, être 
remplacé par de la viande séchée».
Hugues Philipona, responsable de for-
mation de Forêt Valais, tire un bilan en-
courageant de l’expérience qui court 
jusqu’en 2017: «Il faut du temps et de la 
patience pour changer les mentalités, les 
habitudes. Mais grâce à l’investissement 
des chefs d’entreprise, les 250 partici-
pants au projet sont sur la bonne voie». 
 D’une manière générale, la nouvelle 
génération semble plus réceptive, plus 
habituée au changement. D’ailleurs, les 
apprentis forestiers-bûcherons sont dé-
jà confrontés à ces nouvelles méthodes 
au sein même de l’école professionnelle. 
En effet, la CRR y a mis sur pied un pro-
gramme d’éducation physique spéci-
fique à chaque métier. // alt
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Actualités

Le modèle Suva 
Les quatre piliers de la Suva

• La Suva est mieux qu’une assurance: elle

 regroupe la prévention, l’assurance et la 

 réadaptation.

• La Suva est gérée par les partenaires 

 sociaux. La composition équilibrée de son

 Conseil d’administration, constitué de 

 représentants des employeurs, des travail-

 leurs et de la Confédération, permet des 

 solutions consensuelles et pragmatiques.

• Les excédents de recettes de la Suva 

 sont restitués aux assurés sous la forme de 

 primes plus basses.

• La Suva est financièrement autonome et ne

 perçoit aucune subvention de l’Etat.
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